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GLOSSAIRE et PARTENAIRES  
 

APN : Activités de Pleine Nature 

PDIPR : Plan Départemental des Itinéraires de Promenade et de Randonnée  

SIG : Système d'Information Géographique 

 

Ce projet d’aménagement du territoire s’appuie sur l’expérience et les 
compétences de nombreux partenaires institutionnels et associatifs locaux qui ont 
été regroupés au sein d’un Comité Technique dès le lancement du projet durant 
l’année 2005.  
 

ADELIA : Association de Développement Economique pour L’Insertion Albigeoise  

CAUE : Conseil d’Architecture, d’Urbanisme et d’Environnement du Tarn 

CDOS : Comité Départemental Olympique et Sportif 

CDRP : Comité Départemental de la Randonnée Pédestre 

CDT : Comité Départemental du Tourisme 

CG 81 : Conseil Général du Tarn 

CPIE : Centre Permanent d’Initiatives pour l’Environnement 

DDJS : Direction Départementale de la Jeunesse et des Sports 

DRJS : Direction Régionale de la Jeunesse et des Sports 

LPO : Ligue pour la Protection des Oiseaux 

OT : Office du Tourisme d’Albi 

SDAP : Service Départemental de l’Architecture et du Patrimoine du Tarn 

STSN : Société Tarnaise de Sciences Naturelles 
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CHARTE QUALITÉ 
 
 

PREAMBULE 
 
 
 

Le 27 juin 2006, la Communauté d’Agglomération de l’Albigeois (C2A) a décidé 
de s’engager dans une nouvelle compétence intitulée « Développement des activités 
de pleine nature par la structuration d’un réseau de chemins de randonnée et de 
découverte-valorisation du patrimoine de l’agglomération. Schéma, chartes, 
signalétiques, promotion ». 
  

Cette décision concrétise la 1ère étape d’une démarche associant les élus 
communautaires aux partenaires institutionnels et associatifs locaux, dans la 
définition et la mise en œuvre du projet élaboré dès 2005. 
  

L’objet de la Charte qualité consiste à traduire l’ambition de ce projet dans un 
objectif de développement durable et sur la base d’un ancrage local affirmé. Les 
enjeux et les objectifs permettent de formaliser les conditions de sécurité et les 
règles de pratique des activités de pleine nature, sur les itinéraires officialisés. 
 
 La Charte Qualité, accompagnée des Chartes Signalétique et de Bonne 
Conduite, servira de base à l’élaboration du Schéma Directeur du réseau de chemins 
de randonnée. 
  

La C2A et ses communes membres se sont fixé comme objectif, d’officialiser 
l’ouverture des 1ers itinéraires de randonnée dès juin 2007 dans le cadre de leurs 
compétences respectives et conformément aux orientations et critères qualité 
exprimés dans ce document de référence. 
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I – LES ENJEUX COMMUNAUTAIRES 
 
 
1.1. Promouvoir les atouts du cadre de vie communautaire 
 

La qualité du cadre de vie de l’agglomération albigeoise s’exprime dans la 
diversité et la complémentarité de ses identités urbaines, périurbaines et rurales. 
 

La mosaïque de paysages qui compose le territoire communautaire, révèle non 
seulement le dynamisme des activités actuelles mais aussi les empreintes de l’histoire 
sur le patrimoine, la variété des matériaux de construction utilisés dans l’architecture 
locale et les richesses de la biodiversité. Il suffit à chacun de parcourir la distance qui 
lui convient, pour découvrir ces multiples atouts. 
 

Témoin de l’histoire et de l’activité des hommes, de leur créativité, de leurs 
croyances, de leurs formes d’organisation sociale, souvent lié à l’existence d’un 
sentiment d’appartenance, le patrimoine culturel contribue à caractériser le 
territoire communautaire.  

Il en est de même du patrimoine naturel, lié à la géographie et au climat 
mais également façonné par l’histoire et les activités humaines.  

 
La C2A et ses communes membres aspirent à faire découvrir aux habitants de 

l’agglomération le patrimoine qu’ils côtoient mais dont ils ne soupçonnent pas 
toujours la richesse.  

Le patrimoine n’est pas seulement un héritage historique à préserver, il est 
aussi un élément du cadre de vie, vecteur de l’identité locale.  
 La qualification du patrimoine et des paysages permettra de mieux faire 
connaître les spécificités locales de l’agglomération albigeoise. 
  

La vallée du Tarn et ses affluents structurent le territoire communautaire. Ils 
recèlent des richesses écologiques ainsi qu’un important patrimoine culturel et 
architectural souvent peu connu car insuffisamment mis en valeur.1 

La rivière Tarn constitue à elle seule une infrastructure permettant de 
développer les activités nautiques de pleine nature. 
 
 La découverte de la faune et de la flore locales contribuerait aussi à la 
connaissance du patrimoine naturel. Des actions pédagogiques ciblées pourraient  
sensibiliser les habitants à la protection des milieux naturels.  
 
 La recherche d’excellence du cadre de vie, énoncée dans le projet 
d’agglomération, se doit de concilier découverte et préservation de ses richesses. 
La pratique des activités de pleine nature doit être organisée afin de permettre un 
usage partagé de l’espace fréquenté, respectueux des milieux naturels, des activités 
agricoles et des riverains des chemins de randonnée. 

                                                 
1 Contrat de Rivière du Bassin Versant du Tarn 
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1.2. Développer les Activités de Pleine Nature 
 

Aujourd’hui, l’engouement grandissant pour les Activités de Pleine Nature 
nécessite l’intervention de la Collectivité pour trouver un équilibre entre l’accès, 
l’utilisation, le développement des espaces de pratiques et la préservation d’un 
environnement de qualité. La pratique réglementée et organisée des Activités de 
Pleine Nature respectueuse du milieu naturel porte un message fort en faveur du 
développement durable. 

 
 Les Activités de Pleine Nature les plus pratiquées sur le territoire de 
l’agglomération, sont les activités itinérantes terrestres et nautiques :  
 

 randonnée pédestre  
 randonnée équestre 
 VTT 
 canoë kayak 
 aviron… 

 
La C2A souhaite diversifier les itinéraires de pratique de ces activités afin 

qu’elles deviennent accessibles à tous.  
La composition du réseau communautaire de chemins de randonnée offrira un 
choix adapté de pratiques, respectant des critères de sécurité et de qualité : 

 
 loisir détente 
 pratique sportive 
 pratique santé 

 
 
1.3. Renforcer le dynamisme de la vie locale et l’attractivité du 
territoire communautaire 
 
 Un des atouts de l’agglomération est le dynamisme de la vie locale, sur 
lequel ce projet doit s’appuyer pour mettre en valeur la diversité des communes 
composant le territoire communautaire.  
 
Ce projet communautaire permet ainsi de mettre en synergie les actions qui se 
déclinent à l’échelle communale. Sa réussite nécessite donc de fédérer les initiatives 
locales pour élargir leur portée. A terme, le réseau communautaire pourra également 
être intégré à un projet local de développement des circulations douces et 
permettre ainsi aux habitants de rejoindre à pied, leurs équipements sportifs et 
publics (écoles, mairies, etc.). 
 

Le tissu associatif très riche sur le territoire de l’agglomération, a un rôle 
essentiel à tenir dans l’animation du réseau d’itinéraires, aux côtés de la C2A et de 
ses communes membres. 
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Ce projet peut également servir à renforcer le lien social et l’insertion 
économique en offrant la possibilité aux communes de faire réaliser des travaux sur 
leurs itinéraires dans le cadre de chantiers d’insertion.  
 

La mise en valeur des richesses du patrimoine, liées à ce projet doit permettre 
de diversifier l’offre touristique à proximité de petites structures d’hébergement de 
qualité (chambres d’hôtes, gîtes, etc.). 

 
Le développement de la pratique d’Activités de Pleine Nature sur un réseau 

d’itinéraires de qualité, la mise en valeur des atouts du cadre de vie et le dynamisme 
local contribuent ensemble au renforcement de l’attractivité globale de 
l’agglomération. 
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II – LES OBJECTIFS DU PROJET 
 

Le cadre général du projet que souhaite mener la Communauté 
d’Agglomération de l’Albigeois trouve ses fondements dans les principes de 
développement durable. Il rejoint en cela les démarches nationales d’Agenda 21 
engagées par le Comité Olympique et Sportif Français et la Fédération Française de 
la Randonnée Pédestre 2 qui œuvrent pour une utilisation organisée et récréative de 
l’espace, accessible au plus grand nombre et respectueuse de l’environnement. 
 
2.1. Faire découvrir la diversité du patrimoine par la pratique 
d’activités de pleine nature accessibles à tous 
 
La redécouverte du patrimoine local. 
 

 Contribuer à la sauvegarde et à la restauration du patrimoine des chemins 
ruraux. 

 
 Favoriser une offre diversifiée et équilibrée de chemins sur l’ensemble du 
territoire communautaire.  

 
 Valoriser la diversité des patrimoines naturel et culturel du territoire 
communautaire à partir du réseau de chemins de randonnée. Le patrimoine 
qui pourrait être valorisé par ce projet regroupe : 

 
 le « petit patrimoine » de pays, digne d’intérêt 
 l’habitat traditionnel 
 le patrimoine industriel et urbain 
 les produits, savoir-faire et techniques hérités du passé 
 la diversité des paysages et des milieux naturels 
 la biodiversité (faune et flore) 
 le Tarn et l’eau 

 
Le bien-être et la solidarité sportive.  
 

 Sensibiliser la population locale aux activités de pleine nature comme activité 
physique régulière à la portée de tous, source de bien-être et d’équilibre. 

 
 Favoriser l’équité sociale et la solidarité. 

 
 Développer les itinéraires de proximité. 
 Favoriser les échanges entre les espaces urbains et ruraux grâce aux itinéraires. 
 Permettre une accessibilité du réseau de chemins au plus grand nombre. 

 
                                                 
2 Source : Agenda 21 de la Fédération Française de la Randonnée Pédestre 
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 Promouvoir la pratique des sports de nature par les enfants et les jeunes. 
 

 Mener des actions de découverte de la randonnée à travers des programmes  
scolaires et peri-scolaires. 

 Sensibiliser les jeunes à la nature et à l’environnement. 
 
 
2.2. Organiser durablement les espaces de pratique et leur 
donner un sens récréatif et économique  
 
La concertation, une approche permanente 
 

 Affirmer le rôle de la C2A au sein de démarches concertées. 
 

 Participer à l’organisation d’une concertation locale entre les différents 
utilisateurs des chemins et les riverains. 

 Animer un travail en réseau entre tous les acteurs concernés par les activités de 
pleine nature.  

 Structurer et insérer ce réseau communautaire dans l’environnement local. 
 
 
Le développement touristique et économique 
 

 Promouvoir la randonnée comme une source de richesses pour le territoire 
communautaire au travers d’une fonction récréative et touristique. 

 
 Participer à la valorisation des produits locaux. 
 Contribuer à l’attractivité du territoire communautaire par la diversification de 

l’offre touristique. 
 Permettre l’insertion ou le retour à l’emploi de personnes vulnérables au travers 

de la réhabilitation ou l’entretien des chemins et du petit patrimoine. 
 
 
Une gestion des itinéraires respectueuse de l’environnement 
 

 Développer la connaissance de l’environnement, le respect de la nature et les 
comportements responsables. 

 
 Sensibiliser les usagers à la préservation de l’environnement. 
 Accompagner toute action d’animation par une référence à la « Charte de Bonne 

Conduite ». 
  

 Concevoir un balisage et une signalétique de référence utiles et respectueux 
de l’environnement. 

 
 S’appuyer sur la « Charte Officielle du Balisage » de la Fédération Française de 

la Randonnée Pédestre et la positionner comme un outil de référence locale.  
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 S’associer à la démarche du Conseil Général du Tarn et du Comité 
Départemental de la Randonnée Pédestre en vue d’une harmonisation de la 
signalétique de randonnée dans le département.  

 
 Organiser des démarches de projets fondées sur la qualité, la sécurité des 
usagers et la durabilité. 

 
 
2.3. Consolider un ancrage local dans une dynamique 
communautaire 
 

La compétence facultative prise par la C2A en juin 2006 s’intitule : 
« Développer les Activités de Pleine Nature (APN) par la structuration d’un 
réseau de chemins de randonnée et de découverte – valorisation du 
patrimoine de l’agglomération. Hors construction, aménagement et 
entretien des chemins ». 
 
Cette prise de compétence officialise l’intérêt communautaire de ce projet.  
 
Communauté d’Agglomération de l’Albigeois : 
 

 Elaboration d’un Schéma Directeur des chemins de randonnée, des APN et du 
patrimoine à valoriser. 

 
 Elaboration de Chartes Communautaires : charte signalétique, charte qualité 
et de bonne pratique (conduite). 

 
 Réalisation et implantation de la signalétique conformément au schéma et aux 
chartes. 

 
 Actions de communication et de promotion. 

 
 
Communes : 

 
Les communes membres de la C2A conservent les compétences construction, 

aménagement, balisage et entretien des chemins.  
De plus, elles auront un rôle important à tenir dans la concertation locale avec les 
riverains, les agriculteurs, etc. Elles serviront également de relais avec les 
associations locales pour soutenir l’animation et le développement  du projet. 
 
 
Partenaires du Comité Technique : 

 
La réussite de ce projet nécessite la mise en place d’un partenariat fort, 

permettant d’identifier le patrimoine digne d’intérêt, de le qualifier et de le valoriser 
par une communication efficace. Mais ce partenariat ne se limite pas uniquement au 
domaine du patrimoine : de nombreux acteurs interviennent dans ce projet en 
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apportant leurs diverses compétences et leur expérience de la randonnée et des 
autres Activités de Pleine Nature, etc. 
 

 Les partenaires intervenant dans ce projet :  
 

 les organismes institutionnels : Conseil Général, SDAP, DDJS, DRJS, CDOS, 
CAUE,… 

 
 les établissements d’enseignement : Lycée Agricole de Fonlabour 

 
 les communes membres et leurs services 

 
 les acteurs locaux du tourisme : OT, CDT 

 
 le secteur agricole : Chambre d’Agriculture et les agriculteurs, pour leur action 

en faveur de la préservation et de l’entretien du patrimoine naturel et culturel 
ainsi que pour leur nécessaire implication dans la promotion des produits locaux, 
reflétant une image de qualité pour l’agglomération. 

 
 les structures associatives : CDRP, LPO, CPIE, STSN 

 
 les associations locales : pour leur connaissance du territoire, leur activité dans 

la réhabilitation et la promotion du patrimoine. L’activité associative est un 
moyen de développer l’appropriation du patrimoine par les habitants du 
territoire et par les personnes venues de l’extérieur. 
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III – LES CRITÈRES  POUR UN RÉSEAU 
COMMUNAUTAIRE PÉRENNE ET DE QUALITÉ  

 
Pour mettre en œuvre ce projet, la Communauté d’Agglomération a défini avec 

ses communes membres des critères leur permettant d’identifier, sur leur territoire, 
les chemins qui serviront à bâtir un réseau communautaire pérenne et de qualité.  

L’enjeu principal du projet est de créer un réseau de chemins permettant la 
pratique d’activités de pleine nature et la découverte du patrimoine, dans de bonnes 
conditions de sécurité.  

 
3.1. Créer un réseau de chemins de randonnée pérenne et de 
qualité pour développer la pratique des activités de pleine 
nature 

Utilisation prioritaire du domaine public 
 Le tracé des itinéraires (inscrits ou non au PDIPR) devra être composé 

d’au moins 60% de domaine public. 
 
Priorité aux itinéraires inscrits au PDIPR3 

 Volonté de sauvegarder les chemins ruraux, de développer la randonnée 
pédestre, équestre ou VTT et les itinéraires de promenade. 

 Délibération communale spécifique PDIPR. Si l’itinéraire traverse une 
parcelle privée, la signature d’une convention de passage entre la commune et le 
propriétaire privé est obligatoire. 

 Entretien communal. 
 Possibilité d’inscrire le chemin dans le document d’urbanisme communal. 

 
Autres itinéraires possibles non inscrits au PDIPR 

 Itinéraires participant au développement des APN nautiques. 
 Itinéraires thématiques de découverte du patrimoine (bâti, naturel, 

industriel, artisanal…), hors Secteur Sauvegardé de la ville d’Albi. 
 Itinéraires à but pédagogique en direction d’un public spécifique (scolaire 

notamment). 
 
Participation de l’itinéraire au développement du réseau communautaire 

 Le choix d’un itinéraire devra s’accompagner d’une réflexion sur les 
liaisons possibles avec les autres itinéraires communautaires. 
 
Sécurité des usagers 

 L’entretien et les aménagements de sécurité devront être réalisés par les 
communes. 

 Éviter le cheminement ou la traversée de voies à forte circulation routière. 
 

                                                 
3 PDIPR : Plan Départemental des Itinéraires de Promenade et de Randonnée pédestre, qui a pour objectif la 
sauvegarde des chemins ruraux et le développement de la randonnée pédestre, équestre et cyclable. 
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Éviter la superposition d’itinéraires  
 Pour une meilleure gestion de la signalétique, éviter la superposition 

d’itinéraires. 
 
Identification d’un point de départ 

 Point de départ aménagé pour le stationnement des véhicules, idéalement 
au centre bourg ou accessible par les transports publics. 
 
Chemin dénommé avec orientation 
 
Engagement communal pour un réseau pérenne et de qualité   
Les communes s’engagent à : 

 Réaliser le balisage et les travaux nécessaires à l’ouverture des itinéraires 
inscrits dans le Schéma Directeur. 

 Maintenir toute l’année une bonne praticabilité des chemins et des bas-
côtés des routes goudronnées, par un entretien régulier. 

 Notifier à la C2A les changements sur les chemins (dégradation de 
signalétique, balisage effacé, changement de propriétaire des parcelles privées 
traversées, état des chemins, etc.) 
 

Rôle de la Communauté d’Agglomération 
 
Aide à la définition de chemins qualifiés : 
- boucles de proximité : loisirs détente famille, personnes âgées… 
- boucles longues : activités sportives 
- itinéraires de découverte du patrimoine, des paysages 
- sentiers thématiques 
- réseau intercommunal 
 
Soutien technique communautaire : 
- aide au montage des dossiers d’inscriptions des itinéraires au PDIPR 
- soutien pour l’inscription des projets d’itinéraires au PDIPR 
- cartographie des chemins au 1/25000e  
- aide au relevé de statuts juridiques des parcelles, cf. SIG et cadastre numérisé. 
 
Définition et promotion des Chartes communautaires : 
- Charte Qualité, respect de l’environnement dans la pratique des APN 
- réflexion sur la localisation de la pratique du quad 
- définition Charte Signalétique 
 
Signalétique : 
- Réalisation du plan de signalétique en concertation avec les communes 
- Mise en place et entretien des équipements de signalétique 
 
Dispositif d’écoveille à mettre en place pour suivre l’état des itinéraires et 
les actions à entreprendre. 
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3.2. Préserver et promouvoir les richesses du patrimoine local 
 
Concertation locale 

 Avant leur ouverture, les projets d’itinéraires doivent avoir été soumis aux 
élus locaux, riverains, agriculteurs, associations utilisant ces espaces (randonneurs, 
chasse, pêche…), etc. 
 
Compatibilité entre la découverte et la préservation des milieux naturels  

 La pratique des APN devra être compatible avec la protection de 
l’environnement, notamment dans les zones naturelles sensibles et les secteurs à 
fortes contraintes naturelles. 
 
Découverte de la qualité et des caractéristiques du patrimoine et des 
paysages de l’agglomération 

 Les itinéraires devront permettre de valoriser le patrimoine culturel et 
naturel de l’agglomération : panorama intéressant, découverte d’un patrimoine 
culturel remarquable (industriel, religieux, etc.), mise en valeur des cours d’eau, 
circuit thématique (botanique, culturel, etc.),… 
 

Rôle de la Communauté d’Agglomération 
 

Animation et concertation avec l’ensemble des partenaires 
 
Actions de sensibilisation 
 
Actions de communication et de promotion  

 
 
 
 
 
3.3. Contribuer au développement touristique et économique lié 
au projet 
 
Favoriser le développement de Chantiers Jeunes ou d’insertion par 
l’économie, sur le réseau communautaire  

 Les communes peuvent déléguer les travaux d’aménagements 
(construction de passerelles, débroussaillages, etc.) et d’entretiens à des associations 
ou à des chantiers jeunes ou d’insertion par l’économie. 
 
Inciter au développement de l’hébergement touristique en petites 
structures de qualité 
 
Valorisation des produits de terroir 
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Rôle de la Communauté d’Agglomération 
 

Organisation de la programmation d’interventions éventuelles de 
l’association ADELIA dans les communes 
 
Promotion d’une offre d’hébergement complémentaire à l’hôtellerie 
urbaine : petites structures d’hébergement de qualité (chambres d’hôtes, 
gîtes,…) 
 
Promotion des produits de terroir. 

 
 
 
 
3.4. Créer un réseau de partenaires locaux et une animation 
permanente autour du projet et de sa mise en œuvre 
 

 La consultation des membres du comité technique permettra de conseiller 
les communes et la C2A sur le tracé des itinéraires, sur le choix des APN autorisées 
sur les itinéraires, d’aider dans la qualification du patrimoine et des itinéraires, etc.  
 
 

Rôle de la Communauté d’Agglomération 
 

Coordination et animation de l’ensemble du projet 
 
Gestion du SIG communautaire au service des communes et des 
partenaires.  
Ce SIG permettra d’identifier plus facilement les itinéraires les plus intéressants, de 
gérer plus efficacement la signalétique et voire à terme le balisage et l’entretien des 
chemins. Il sera aussi d’une grande utilité pour les actions de communication et de 
promotion, notamment via le site Internet de la C2A.  
Enfin, il sera un outil facilitant les échanges d’informations géographiques entre la 
C2A, les communes et les partenaires du comité technique. 
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CHARTE DE BONNE CONDUITE 
 
Introduction 

 
Si les itinéraires mis en place par la Communauté d’Agglomération de 

l’Albigeois et ses communes membres permettront de découvrir des paysages, des 
milieux naturels remarquables et des monuments intéressants, ils doivent aussi être 
un lieu privilégié pour créer des liens avec la nature et adopter des comportements 
respectueux de l’environnement et des autres usagers.  
 
 La Communauté d’Agglomération de l’Albigeois engagera une réflexion avec le 
Comité Départemental Olympique et Sportif et les représentants des différentes 
fédérations sportives afin de formaliser le cadre d’usage partagé des Activités de 
Pleine Nature sur les itinéraires inscrits dans le Schéma Directeur. 
 
 
1. Quelques recommandations doivent donc être respectées par 
les usagers des itinéraires4 : 
 
1 – Respectez le tracé des sentiers, n’utilisez pas de raccourcis pour limiter le 
piétinement de la végétation et l’érosion. Cette recommandation est encore plus 
évidente pour les chevaux, et surtout les VTT. 
 
2 – Pensez aux autres, à la sérénité de la nature. Les randonneurs (pédestres, 
équestre, VTT,…) ne sont pas les seuls à fréquenter les chemins : riverains, 
chasseurs, agriculteurs, etc. 
 
3 – Apprenez à connaître et à respecter la faune et la flore. 
 
4 – Ne laissez ni trace de votre passage, ni déchets (en particuliers plastiques, 
mégots, etc.). Emportez-les avec vous jusqu’à la prochaine poubelle. 
 
5 – Ne faites pas de feu dans la nature (forêts et zones broussailleuses). 
 
6 – Ne dégradez ni les cultures, ni les plantations et ne dérangez pas les animaux 
domestiques ou troupeaux. N’oubliez jamais de toujours refermer derrière vous 
clôtures et barrières. 
 
7 – Tenez les chiens en laisse. Ils pourraient malencontreusement provoquer des 
dommages ou être victimes d’accidents. 
 

                                                 
4  FFRP : « Les 10 recommandations du randonneur averti » et  « Charte Officielle du Balisage et de la 

Signalisation ».  
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8 – Ne consommez pas l’eau des ruisseaux, sa limpidité apparente ne signifie pas 
qu’elle est potable. 
 
9 – Renseignez-nous en période de chasse auprès des communes. Certains 
itinéraires peuvent être dangereux. 
 
10 – Si vous passez près des zones habitées ou d’habitation, respectez 
l’environnement : basse-cour, jardin, verger, cultures,…. Un bonjour fait toujours 
plaisir ! 
 
2. Où et comment randonner avec son chien ? Quelle 
responsabilité ?  
 
Voici une réponse générale que vous appliquerez à toutes vos randonnées.  

Les chiens sont interdits sur le territoire de certaines communes dont le maire 
a pris un arrêté en ce sens (se renseigner en mairie). Aucun texte légal ou 
réglementaire n’oblige à tenir un chien en laisse dans la nature. Ce qui est prohibé, 
c’est la divagation d’un chien, c’est à dire sa présence hors de portée de vue ou de 
voix de son propriétaire.  

Sur la responsabilité civile du propriétaire du chien, l’article 1385 du Code civil 
stipule : “Le propriétaire d'un animal, ou celui qui s'en sert, pendant qu'il est à son 
usage, est responsable du dommage que l'animal a causé, soit que l'animal fût sous 
sa garde, soit qu'il fût égaré ou échappé”.  
Le propriétaire est donc responsable de son chien, des accidents et des dégâts qu’il 
provoque, qu’il soit tenu en laisse ou non, qu’il soit égaré ou non. Le tatouage 
(obligatoire) devrait permettre d’identifier le propriétaire. Cette règle s’applique 
quelles que soient les circonstances, c’est à dire le propriétaire peut ne pas être un 
randonneur, idem pour la victime.  
 

Le propriétaire engage sa responsabilité civile pour les dommages et 
dégâts provoqués par son chien et à ce titre est tenu de les réparer. 
 
 
 
3. Les engins motorisés, non liés à l’activité agricole 
 
 Pour les personnes souhaitant parcourir les itinéraires avec un engin motorisé 
(quad, moto, etc.), il est de leur responsabilité de respecter les arrêtés municipaux 
en vigueur qui peuvent interdire l’utilisation de ces engins sur certains chemins. 
 
 Les itinéraires du Schéma Directeur ont été conçus prioritairement pour des 
Activités de Pleine Nature non motorisées. Outre les dangers qu'ils peuvent 
représenter pour les randonneurs, les cavaliers et les autres usagers de la nature, les 
véhicules à moteur circulant dans les espaces naturels peuvent porter gravement 
atteinte aux habitats naturels ainsi qu'à la faune et à la flore sauvages. L’utilisation 
d’engins motorisés sur les itinéraires est donc fortement déconseillée. 
 


